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32/148. Elaboration d'une convention internationale 
contre la prise d 'otages 

L' Assemhlee J?enerale, 

Rappe/ant sa resolution 31/ I 03 du 15 decembre 1976, 

Ayant examine le rapport du Comite special pour 
!'elaboration d'une convention internationale contre la 
prise d' otages 26 , 

Considerant que le Comite special n 'a pas ete a meme 
de s'acquitter dans le delai imparti du mandat qui lui 
avait ete confie, 

Consciente de la necessite de conclure, sous Jes aus
pices de l'Organisation des Nations Unies, une con
vention internationale contre la prise d'otages, compte 
tenu du besoin urgent d'elaborer des mesures propres a 
mettre fin a la prise d'otages, 

Ayant ll I' esprit la recommandation du Comite 
special tendant a ce qu'il poursuive ses travaux en 
197827

' 

1. Prend acte du rapport du Comite special pour 
!'elaboration d'une convention internationale contre la 
prise d'otages; 

2. Decide que le Comite special, dans sa composi
tion actuelle28 , devrait continuer, conformement au 
paragraphe 3 de la resolution 31/103 de I' Assemblee 
generale, d'elaborer le plus tot possible une convention 
internationale contre la prise d'otages et, dans 
l'accomplissement de son mandat, d'examiner Jes sug
gestions et propositions de tout Etat, compte tenu des 
vues exprimees au cours du de bat surcette question a la 
trente-deuxieme session de I' Assemblee; 

3. Invite Jes gouvernements a soumettre ou a mettre 
a jour leurs suggestions et propositions aux fins 
d'examen par le Comite special; 

4. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special toute l'aide necessaire, y compris I' etablisse
ment de comptes rendus analytiques de ses seances; 

5. Prie le Comite special de presenter son rapport et 
de faire tous ses efforts pour soumettre un projet de 
convention internationale contre la prise d'otages i1 
I' Assemblee generate lors de sa trente-troisieme ses
sion; 

6. Decide d'insc rire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee "Ela
boration d'une convention internationale contre la 
prise d'otages". 

26 /hid., Supplement n" 39 ( A/32/39). 
27 /hid., par. 14. 
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28 Par suite de la nomination de la Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie (voir A/31/479/Add.l), le Comite special pour 
I' elaboration d'une convention internationale contre la prise d'otages 
se compose des Etats Membres suivants : Algerie, Allemagne. 
Republique federale d', Barbade, Canada, Chili, Danemark, Egypte. 
Etats-Unis d' Amerique, France, Guinee, Iran, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, Mexique. 
Nicaragua, Nigeria, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Republique 
arabe syrienne, Republique socialiste sovietique de Bielorussie. 
Republique-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Som,•:, Suede, Suriname, Union des Republi
ques socialistes sovietiques. Venezuela. Yemen democratique et 
Yougoslavie. 

32/150. Conclusion d'un traite mondial sur le non
recours a la force dans les relations interna
tionales29 

L'Asscmhlee generale, 

Considerant que, conformement a la Charte des Na
tions Unies, les Etats doivent s'abstenir, dans leurs 
relations internationales, de recourir a la menace ou i1 
l'emploi de la force, soit contre I'integrite territoriale ou 
l'independance politique de tout Etat, soit de toute 
autre maniere incompatible avec Jes buts de l'Organisa
tion des Nations Unies, 

Reajfirmant que ce principe doit etre applique uni
versellement et efficacement dans les relations inter
nationales et que l'Organisation des Nations U nies doit 
y contribuer, 

Rappe/ant sa resolution 31/9 du 8 novembre 1976. 
par laquelle elle a invite Jes Etats Membres i1 pour
suivre I' etude du projet de traite mondial s ur le non
recours a la force dans les relations internationalesrn. 
presente par l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques, ainsi que des autres propositions et decla
rations faites au cours de l 'examen de cette question. 

Prenant acte du rapport du Secretaire general qui 
contient les vues et suggestions des Etats Memhres 
touchant la conclusion d'un traite mondial sur le non
recours a la force dans les relations internationales 11

• 

1. Decide de creer un Comite special pour le ren
forcement de I'efficacite du principe du non-recours it 
la force dans les relations internationales, compose de 
trente-cinq Etats Membres nommes par le President de 
I' Assemblee generale sur la base d'une repartition 
geographique equitable et de la representation des prin
cipaux systemes juridiques du monde: 

2. Chltrf?C le Comite special, compte tenu des vues 
exprimees au cours des debats consacres a cette ques
tion aux trente et unieme et trente-deuxieme sessions 
de I' Assemblee generale, d'examiner Jes propositions 
et suggestions qui seront faites par tout Etat en vue de 
!'elaboration d'un traite mondial sur le non-recours i1 la 
force dans les relations intemationales, ainsi que du 
reglement pacifique des differends ou de la formulation 
de toute autre recommandation en ce sens. selon que le 
Comite le jugera approprie; 

3. Prie le Secretaire general de mettre a la disposi
tion du Comite special tous les moyens et services ne
cessaires, y compris en ce qui concerne l'etablissement 
de comptes rendus analytiques pour Jes seances du 
Comite: 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-troisieme session une question intitulee 
"Rapport du Comite special pour le renforcement de 
l'efficacite du principe du non-recours a la force dans 
les relations internationales". 

* 
* * 
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29 Voir egalement sect. X.B.2, decision 32/442. 
·'" Documents ofliciels de /'Assemh/ee generate, trente <'I unii'III<' 

session. Annexes. point 124 de l'ordre du _jour, document A/31/243. 
annexe. 

11 A/32/181 et Add.I. 
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Le President de/' Assemhlee genera le a inf<,rme ulterieurement le 
Secretaire general" que, confi,rmement au paragraphe I de la rl
solution ci-dessus, ii al'{1it nomme les memhres du Comitl .l'pecial 
pour le renfi,rcement de I' c[ficacitl' du principe du non-rl'Coun ll la 
force dans les relations internationale.1. 

En conslquence, le Comitl special se compose des J,,'tats Me,n
hres suivants : ALLEMAGNE, REPUBLl()UE 1-'EDERAI.F D.' ARGEN

TINE. BELGIQUE, BENIN, BRESII., BULGARIE, CHILi, CHYPRE. 

CUBA, EGYPTE, EQUATEUR, ESPAGNE, ElATS-UNIS n'AMERl()UE. 

FINLANDE, FRANCE, OREl'E, GuINEE, HONGRIE, lNDE, lRA(), ITA

LIE, JAPON, MAROC, MEXIQUE, MoNGOI.IE, NEPAL, OuGANDA. 

PoLOGNE, ROUMANIE, RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRE·.lAGNE El 

D'IRLANDE DU NORD, SENEGAL, SOMALIE, TOGO, TUR()CIE I'/ 

UNION DES REPUBU()UES SOCIAI.ISTES SOVll'TI<)l!l·.S. 

32/151. Rapport de la Commission du droit interna
tional 

L 'Assemhfee Renerale, 

Ayant examine le rapport de la Commission du droit 
international sur Jes travaux de sa vingt-neuvieme ses
sion33, 

Soulignant la necessite de poursuivre le deve
loppement progressif du droit international et sa 
codification pour en faire un moyen plus efficace 
d'atteindre Jes buts et d'appliquer Jes principes enonces 
dans la Charte des Nations U nies et dans la Declaration 
relative aux principes du droit international touchant 
Jes relations amicales et la cooperation entre Jes 
Etats34 , et pour donner une importance accrue au role 
qu'il joue dans les relations entre Etats. 

Prenant note avec satL\Jaction des travaux realises 
par la Commission du droit international sur la 
responsabilite des Etats, la succession d'Etats dans les 
matieres autres que les traites et Jes traites conclus 
entre Etats et organisations internationales ou entre 
organisations i nternationales, 

Notant avec sath,faction Jes conclusions auxquelles 
la Commission du droit international est parvenue en ce 
qui concerne l'etude d'autres sujets en cours d'examen, 

Sefelicitant que la Commission du droit international 
ait passe en revue d'autres sujets susceptibles d'etre 
etudies a l'avenir et qu'elle continue de s'attacher a 
rationaliser davantage son organisation et ses methodes 
de travail, 

I. Prend acte du rapport de la Commission du droit 
international sur Jes travaux de sa vingt-neuvieme ses
sion; 

2. Exprime sa sati.\j'action a la Commission du droit 
inte~national pour le travail qu'elle a accompli a cette 
sess10n; 

3. Approuve le programme de travail envisage par 
la Commission du droit international pour 1978; 

4. Recommande a la Commission du droit inter
national : 

a) D'achever a sa trentieme session l'examen en 
deuxieme lecture du projet d'articles sur la clause de la 
nation la plus favorisee adopte a sa vingt-huitieme ses
sion, comme l'a recommande I' Assemblee generale 
dans sa resolution 31/97 du 15 decembre 1976; 

32 A/32/500. 
33 Documents <~fficiel.1· de l'Assemhlee gl;tuirnle, trente-deuxihnc 

session, Supp/hnent n° /0 (A/32/10). 
34 Resolution 2625 ( XXV), annexe. 

h) De poursuivre, a titre hautement prioritaire, ses 
travaux sur la responsabilite des Etats, en tenant 
compte des resolutions de I' Assemblee generale adop
tees a des sessions anterieures, en vue d'achever, avant 
!'expiration du mandat en cours des membres de la 
Commission du droit international, au moins l'examen 
en premiere lecture de la serie d'articles constituant la 
premiere partie du projet d'articles sur la responsabilite 
des Etats pour faits internationalement illicites: 

c) De poursuivre, en priorite, l'elaboration de projets 
d'articles sur : 

i) La succession d'Etats dans les matieres autres 
que les traites, en s'effon;ant d'achever l'examen 
en premiere lecture de la serie d'articles sur Jes 
hiens d'Etat et les dettes d'Etat; 

ii) Les traites conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre organisations internatio
nales: 

d) De poursuivre ses travaux sur le droit relatif aux 
utilisations des voies d'eau internationales a des fins 
autres que la navigation: 

5. Souscrit aux conclusions auxquelles est par
venue la Commission du droit international en ce qui 
concerne la mise a l'etude des propositions touchant 
!'elaboration d'un protocole relatifau statut ducourrier 
diplomatique et de la valise diplomatique non accom
pagnee par un counier diplomatique, comme I' Assem
blee generate l'a demande dans sa resolution 31/76 
du 13 decembre 1976: 

6. Souscrit aux conclusions auxquelles est par
venue la Commission du droit international en ce qui 
concerne la deuxieme partie du sujet des relations entre 
Jes Etats et Jes organ;sations internationales; 

7. Im•ite la Commission du droit international a 
commencer, le moment venu et eu egard aux progres 
realises dans l'etude du projet d'articles sur la 
responsabilite des Etats pour faits internationalement 
illicites et des autres sujets figurant a son programme de 
travail actuel. des travaux sur Jes sujets de la 
responsabilite internationale pour les consequences 
prejudiciables decoulant d'activites qui ne sont pas in
terdites par le droit international et des immunites 
juridictionnelles des Etats et de leurs biens: 

8. I:xprime sa conviction que la Commission du 
droit international continuera d'evaluer l'etat d'avan
cement de ses travaux et d'adopter les methodes de tra
vail les plus propres a assurer la realisation rapide des 
taches qui lui sont confiees: 

9. Soucrit a la recommandation de la Commission 
du droit international tendant au renforcement de la 
Division de la codification du Service juridique du 
Secretcu-iat: 

10. Souscrit a la conclusion a laquelle est parvenue 
la Commission du droit international, au paragra
phe 123 de son rapport, en ce qui concerne Jes projets de 
recherche et Jes etudes qu'exigent les travaux de la 
Commission: 

11. Exprime le va'u que des seminaires continuent 
d'etre organises a I' occasion des sessions de la Com
mission du droit international et qu'un nombre crois-


